
57 Victoria. 21 Mars.

L'honorable M. Bowellministre du Commerce, a présenté à la Chambre une réponse
supplémentaire à une Adresse en date du 3 février 1893, demandant:-1. Copie des
délibérations, résolutions et ordonnances de l'ancien conseil d'Assiniboïa se rappor-
tant aux matières d'éducation dans les limites de sa juridiction telle qu'existant sur
les bords de la rivière Rouge avant la création de la province du Manitoba.

2. Un état des sommes payées par le dit conseil d'Assiniboïa pour le maintien
des écoles, indiquant les personnes auxquelles ces paiements ont été faits, les écoles
pour lesquelles ces sommes ont été payées, et la dénomination religieuse à laquelle
appartenaient ces écoles.

3. Un état des sommes payées par la Compagnie de la Baie-d'Hudson ou par ses
agents, aux écoles alors existantes dans les territoires formant aujourd'hui la pro-
vince du Manitoba.

4. Copie de tous mémoires et instructions ayant servi de bases aux négociations
à l'issue desquelles le Manitoba est devenu l'une des provinces de la Confédération,
avec une copie des minutes des délibérations des personnes chargées de part et
d'autre, d'établir les conditions de la création de la province de Manitoba et de son
entrée dans la Confédération, et aussi une copie de tous mémoires, rapports ou ordres
en conseil constatant ces conditions d'entrée ou ayant servi de base à la préparation
de l'Acte de Manitoba.

5. Copie des dépêches et des instructions du gouvernement impérial au gouver-
nement du Canada au sujet de l'entrée de la province du Manitoba dans la Confédé-
ration, y compris les recommandations du gouvernement impérial concernant les.
droits et les privilèges de la population de. ces territoires et les garanties et la.
protection à être accordées aux droits acquis, aux biens, aux coutumes et aux insti-
tutions de cette population par le gouvernement du Canada dans le règlement des
difficultés qui marquèrent cette période de l'histoire de l'ouest canadien.

6. Copie des actes passés par la législature du Manitoba relativement à l'éduca-
tion dans cette province, notamment, le premier acte passé touchant cette matière
après l'entrée de la dite province dans la Confédération, et les lois existantes sur
cette même matière dans la dite province immédiatement avant l'adoption des actes
de 1890,. concernant les écoles publiques et concernant le département de l'éducation.

7. Copie de tous règlements concernant les écoles passés par le gouvernement.
du Manitoba ou par l'Advisory Board en vertu des lois adoptées en 1890 par la
législature du Manitoba concernant les écoles publiques et le département de l'édu-
cation.

8. Copie de toutes correspondances, pétitions, mémoires, résolutions, brefs,
factums, jugements (tant en première instance qu'en appel à tous les degré&) se
rapportant aux lois scolaires de la dite province de Manitoba, depuis le lerjuin 1890,
et aux réclamations des catholiques à ce sujet; aussi, copie de tous rapports au
Conseil privé et de tous ordres en conseil se rapportant au même sujet, depuis la.
même date.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table et elle est comme suit:-

Voir Documents de la Session No 40a.)

L'honorable M. Angers, ministre de l'Agriculture, a présenté à la Chambre le
rapport du ministre de l'Agriculture de la Puissance du Canada pour l'année 1893.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table et il est comme suit:

Voir Documents de la Session No 8.)

L'honorable M. Angers, ministre de l'Agriculture, a présenté à la Chambre le
rapport des archives canadiennes, par Douglas Brymner, archiviste, 1893.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table et ils sont comme suit:-

Voir Documents de la Session No 8a.)


